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Arrêté n° 102/ARSIDF/LBM/2017 
Portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites  

« ANABIO 91 » sis 52, rue des Canadiens à MASSY (91 300). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie, 
 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69, 
 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et 
aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
  
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
 
Considérant  le dossier reçu en date du 10 juillet 2017 de Maîtres Emily JULLION et Dominique 
GIRAUD, conseils juridiques mandatés par les représentants légaux du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites « ANABIO 91 », exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité 
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Limitée « ANABIO 91 », sise 52, rue des Canadiens à MASSY (91300), en vue de la modification de 
son autorisation administrative afin de prendre en compte : 
 

� la démission de Madame Hélène HAFFNER de sa fonction de biologiste médical du 
laboratoire de biologie médicale ; 

� l’agrément de Madame BARRE-DELHAYE en qualité de nouvelle associée de la société et 
sa nomination à la fonction de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie 
médicale ; 

� l’agrément de la Société de Participations Financières de Professions Libérales « H-
ANABIO » en qualité de nouvelle associée de la société ; 

� la cession de 35 parts sociales de la société consentie par l’indivision de Monsieur Fabrice 
ROBIN au profit de Madame Christine ROBIN ; 

 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 17 février 2017, 
relatif à l’agrément de la Société de Participations Financières de Professions Libérales « H-
ANABIO » en qualité de nouvelle associée de la société et l’autorisation de la cession de 12 350 
parts sociales de la société consentie par Madame Christine ROBIN au profit de la Société de 
Participations Financières de Professions Libérales « H-ANABIO »; 
 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 21 mars 2017, 
actant l’agrément de Madame Catherine BARRE-DELHAYE en qualité de nouvelle associée de la 
société, de cogérante et de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie médicale, de la 
démission de Madame Hélène HAFFNER de son mandat de cogérante, de biologiste-
coresponsable et de biologiste médical du laboratoire de biologie médicale, et l’autorisation de la 
cession de 10 parts sociales de la société consentie par Madame Hélène HAFFNER au profit de 
Madame BARRE-DELHAYE ; 
 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 23 mai 2017, 
relatif à l’autorisation de la cession de 35 parts sociales de la société consentie par l’indivision de 
Monsieur Fabrice ROBIN au profit de Madame Christine ROBIN ; 
 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « ANABIO 91 » est autorisé à fonctionner 
sous le numéro 91-50, par arrêté n°2/ARSIDF/LBM/2017 du 9 janvier 2017 ;  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1  - Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé 52, rue des Canadiens à 
MASSY (91300), codirigé par : 

 
- Madame Catherine BARRE-DELHAYE, pharmacien, biologi ste-coresponsable, 
- Madame Hélène DEUFFIC, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Christine ROBIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Martine TAMBUZZO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « ANABIO 91 », sise à la même 
adresse, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le N° 91 002 087 4, est autorisé à fonctionner 
sous le n° 91-50 sur les quatre sites listés ci-dessous : 
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- MASSY siège social, site principal 
52, rue des Canadiens à MASSY (91300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Immunologie (allergie, auto-immunité). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 091 6 
 
- MASSY 
28, rue Albert Thomas à MASSY (91300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Hématologie (immunohématologie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 090 8 
 
- CHILLY MAZARIN 
97, route de Gravigny à CHILLY MAZARIN (91380) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 088 2 
 
- CHILLY MAZARIN 
42, rue François Mouthon à CHILLY MAZARIN (91380) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 089 0 
 
 

Les six biologistes médicaux exerçant, dont quatre sont coresponsables, sont les suivants :  
 

- Madame Catherine BARRE-DELHAYE, pharmacien, biologi ste-coresponsable, 
- Madame Hélène DEUFFIC, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Christine ROBIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Martine TAMBUZZO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
 
- Monsieur Philippe SAGET, pharmacien, biologiste médical, 
- Mademoiselle Claire TOMIS, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « ANABIO 91 » est la suivante :  
 
 
Nom des associés  Parts sociales  Droits de vote  
   
Mme Catherine BARRE-DELHAYE 10 10 
Mme Hélène DEUFFIC 10 10 
Mme Christine ROBIN 18 554 18 554 
SPFPL H-ANABIO 
Associé unique Mme Christine ROBIN 

12 350 12 350 

Mme Martine TAMBUZZO 10 10 
   
S/Total biologistes en exercice  30 934 30 934 
   
Total du capital social de la SELARL 
ANABIO 91 

30 934 30 934 
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Article 2  : L’arrêté n°2/ARSIDF/LBM/2017 du 9 janvier 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « ANABIO 91 » sis 52, rue des 
Canadiens à MASSY (91300) est abrogé. 
 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 7 septembre 2017 
  
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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A compter du  
 
 
 
 
 

Arrêté n° 104/ARSIDF/LBM/2017 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« MEDI7 » sis 41 rue du Bois Chaland à LISSES (9109 0). 

 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69, 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et 
aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie 
médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes 
médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Considérant  le dossier reçu le 4 août 2017 de Monsieur Frédéric BARROUX, représentant légal 
du laboratoire de biologie médicale « MEDI7 », exploité par la Société d’Exercice Libéral par 
Actions Simplifiée « MEDI7 » sise 41, rue du Bois Chaland à LISSES (91090), en vue de la 
modification de son autorisation administrative afin de prendre en compte : 
 

� Les agréments de Monsieur Frédéric-Charles BARAILLES et de Madame Alina SURUGIU 
en qualité de nouveaux associés de la société ; 

� La nomination de Madame Alina SURUGIU à la fonction de biologiste médical du 
laboratoire de biologie médicale ;  
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Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 3 juillet 2017, 
relatif aux agréments de Monsieur Frédéric-Charles BARAILLES et de Madame Alina SURUGIU 
en qualité de nouveaux associés de la société, à la nomination de Madame Alina SURUGIU à la 
fonction de biologiste médical du laboratoire de biologie médicale, et à l’autorisation des cessions 
d’une action de la société consentie par Madame Bénédicte MARTINAUD au profit de Monsieur 
Frédéric-Charles BARAILLES et d’une action de la société consentie par Madame Bénédicte 
MARTINAUD au profit de Madame Alina SURUGIU ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « MEDI7  » est autorisé à fonctionner sous le 
numéro 91-29, par arrêté n° 91/ARSIDF/LBM/2017 en date du 19 juillet 2017 ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 41 rue du Bois 
Chaland à LISSES (91090), dirigé par Monsieur Frédéric BARROUX, pharmacien, biologiste-
responsable, exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « MEDI7 » sise à la 
même adresse, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 91 002 008 0, est autorisé à 
fonctionner sous le n°91-29 sur les trente-deux sites listés ci-dessous : 
 
- LISSES siège social, site principal 
41, rue du Bois Chaland à LISSES (91090) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 059 3 
 
- JUVISY-SUR-ORGE 
5-7, rue du Lieutenant Legourd à JUVISY-SUR-ORGE (91260) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 162 5 
 
- MORIGNY-CHAMPIGNY  
Centre commercial Les Rochettes à MORIGNY-CHAMPIGNY (91150) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 120 3 
 
- CORBEIL-ESSONNES  
65, rue Féray à CORBEIL-ESSONNES (91100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 992 6 
 
- BRETIGNY-SUR-ORGE  
194, boulevard de France à BRETIGNY-SUR-ORGE (91220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 994 2 
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- GRIGNY  
12, place Henri Barbusse à GRIGNY (91350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 001 5 

 
- LARDY  
35, route Nationale à LARDY (91510) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 993 4 
 
- PARAY-VIEILLE-POSTE  
100, avenue de Verdun à PARAY-VIEILLE-POSTE (91550) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 998 3 
 
- RIS-ORANGIS  
33, rue Pierre Brossolette à RIS-ORANGIS (91130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 002 3 
 
- SAINT-PIERRE-DU-PERRAY  
16, rue du Commerce à SAINT-PIERRE-DU-PERRAY (91280) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 991 8 
 
- SAVIGNY-SUR-ORGE  
32, boulevard Aristide Briand à SAVIGNY-SUR-ORGE (91600) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 000 7 
 
- VERRIERES-LE-BUISSON  
3, rue Joseph Groussin à VERRIERES-LE-BUISSON (91370) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 996 7 
 
- VIGNEUX-SUR-SEINE  
51-53, avenue Henri Barbusse à VIGNEUX-SUR-SEINE (91270) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 995 9 
 
- VIRY-CHATILLON  
93, boulevard Gabriel Péri à VIRY-CHATILLON (91170) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 999 1 
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- VIRY-CHATILLON  
57, avenue du Commandant Barré à VIRY-CHATILLON (91170) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 003 1 
 
- EPINAY-SUR-ORGE  
Centre Commercial « La Prairie du Rossay » à EPINAY-SUR-ORGE (91360) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 027 0 
 
- BREUILLET  
5, rue du Buisson Rondeau à BREUILLET (91650) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 973 6 
 
- ETRECHY  
51, Grande Rue à ETRECHY (91580) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique  
N° FINESS en catégorie 611  : 91 001 975 1 
 
- MALESHERBES  
10, rue du Capitaine Lelievre à MALESHERBES (45330) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 45 001 974 0 
 
- CROSNE 
7, place Boileau à CROSNE (91560) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 038 7 
 
- VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  
2ter, rue de Verdun à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES (94190) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 94 002 098 5 
 
- LONGPONT-SUR-ORGE  
6, voie du Mort Ru à LONGPONT-SUR-ORGE (91310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 104 7 
 
- MONTLHERY  
7, rue Maillé à MONTLHERY (91310) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 105 4 
 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-09-11-002 - Arrêté n° 104/ARSIDF/LBM/2017
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
« MEDI7 » sis 41 rue du Bois Chaland à LISSES (91090).

13



 

  5/8 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

- LES ULIS  
124, avenue des Champs Lasniers à LES ULIS (91940) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611  : 91 002 145 0 

 
- COURCOURONNES 
322, square des Champs-Elysées à COURCOURONNES (91080) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 997 5 
 
- BRETIGNY-SUR-ORGE 
4, place Federico Garcia Lorca à BRETIGNY-SUR-ORGE (91220) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 976 9 
 
- RIS-ORANGIS 
8, rue du Clos à RIS-ORANGIS (91130) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 163 3 
 
- ATHIS-MONS 
38, avenue Jules Vallès à ATHIS-MONS (91200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 002 164 1 
 
- ETAMPES  
12, avenue de la Libération à ETAMPES (91150) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (bactériologie). 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 974 4 
 
- LIMOURS  
22, rue de Chartres à LIMOURS (91090) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS en catégorie 611 : 91 001 968 6 
 
- BALLANCOURT-SUR-ESSONNE  
33, rue de la Papeterie à BALLANCOURT-SUR-ESSONNE (91610) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 094 0 
 
- MAROLLES-EN-HUREPOIX 
7, Grande Rue à MAROLLES-EN-HUREPOIX (91630) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 095 7 
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Les trente-sept biologistes médicaux exerçant, dont trente-cinq sont associés, sont les suivants : 
 
- Monsieur Frédéric BARROUX, pharmacien, biologiste-responsable, 

 
- Madame Amélie AUDION, médecin, biologiste médical, 
- Madame Nadia BAIDJIBAY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Frédéric-Charles BARAILLES, médecin, biologiste médical, 
- Madame Claire BOCCARA, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Belkacem BOULEFDAOUI, médecin, biologiste médical, 
- Madame Elsa CAILLAULT, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Thierry CORNU, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Anne-Sophie DEFFAIN, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Evelyne DELAITRE GUILLEMINOT, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Jean-Denis DOSDAT, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Stéphane DUPRE, médecin, biologiste médical, 
- Madame Claire GERARD, pharmacien, biologiste médical,  
- Monsieur François GERARD, médecin, biologiste médical,  
- Madame Sophie GIRARD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine GRAVEY, médecin, biologiste medical, 
- Madame Ioana IONESCU, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Sadi KHALFH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Frédérique LE MANACH, médecin, biologiste médical, 
- Madame Gratiela MACOVIEVICI, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Didier MAIREY, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Alihoussen MAMOD, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Bénédicte MARTINAUD, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Laurent MOREAU, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Madeleine PISTONE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Valérie REGLI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Geneviève RIVIERE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Carole ROUSSEAU, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Georgiana SIRETEANU, médecin, biologiste médical, 
- Madame Florina STANILA, médecin, biologiste medical, 
- Madame Alina SURUGIU, médecin, biologiste medical, 
- Monsieur Jean-Jacques TABATH, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Françoise TARONI, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Kim-Anh THANG-KORB, médecin, biologiste médical, 
- Monsieur Vincent VALARCHE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Christine VERGEZ, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Mohand YAKOUBI, médecin, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELAS « MEDI7 » sera la suivante : 

 
Nom des associés  Actions 

A0 
Actions 

AP1 
Actions 

AP2 
Total 

Actions 
Droits de 

vote 
      
Mme Amélie AUDION 0 0 1 1 268 
Mme Nadia BAIDJIBAY 0 0 1 1 268 
M. Frédéric-Charles BARAILLES 0 0 1 1 268 
M. Frédéric BARROUX 0 200 7 236 7 436 1 939 648 
Mme Claire BOCCARA 0 0 1 1 268 
M. Belkacem BOULEFDAOUI 0 0 1 1 268 
Mme Elsa CAILLAULT 0 0 1 1 268 
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M. Thierry CORNU 0 0 1 1 268 
Mme Anne-Sophie DEFFAIN 0 0 1 1 268 
Mme Evelyne DELAITRE-GUILLEMINOT 0 0 1 1 268 
M. Jean-Denis DOSDAT 0 0 1 1 268 
M. Stéphane DUPRE 0 0 1 1 268 
Mme Claire GERARD 0 0 1 1 268 
M. François GERARD 0 0 1 1 268 
Mme Catherine GRAVEY 0 0 1 1 268 
Mme Loana IONESCU 0 0 1 1 268 
M. Sadi KHALFH 0 0 1 1 268 
Mme Frédérique LE MANACH 0 0 1 1 268 
Mme Gratiela MACOVIEVICI 0 0 1 1 268 
M. Didier MAIREY 0 0 1 1 268 
M. Alihoussen MAMOD 0 0 1 1 268 
Mme Bénédicte MARTINAUD 38 533 1 7 227 45 760 1 975 371 
M. Laurent MOREAU 0 0 1 1 268 
Mme Madeleine PISTONE 0 0 1 1 268 
Mme Valérie REGLI 0 0 1 1 268 
Mme Geneviève RIVIERE 0 0 1 1 268 
Mme Carole ROUSSEAU 0 0 1 1 268 
Mme Georgiana SIRETEANU 0 0 1 1 268 
Mme Florina STANILA 0 0 1 1 268 
Mme Alina SURUGIU 0 0 1 1 268 
M. Jean-Jacques TABATH 123 0 0 123 123 
Mme Françoise TARONI 0 0 1 1 268 
Mme Kim-Anh THANG-KORB 0 0 1 1 268 
M. Vincent VALARCHE 0 0 1 1 268 
Mme Christine VERGEZ 0 0 1 1 268 
M. Mohand YACOUBI 
 

0 
 

0 
 

1 
 

1 
 

268 

S/Total biologistes médicaux en 
exercice 

38 656 201 14 496 53 353 3 923 986 

      
SELAS LAB77, personne morale 767 966 0 0 767 966 767 966 
AERTS & FILOT, personne morale 816 182 0 0 816 182 816 182 
      

S/Total personnes morales extérieures 
exerçant la profession de biologiste 
médical 
 

1 584 148 0 0 1 584 148 1 584 148 

Total du capital social de la  
SELAS MEDI7 

1 622 804 201 14 496 1 637 501 5 508 134 

 
  
 

Article 2  : L’arrêté n° 91/ARSIDF/LBM/2017 en date du 19 juillet 2017, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « MEDI7 », sis 41 rue du Bois 
Chaland à LISSES (91090), est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les 
intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
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Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 

Fait à Paris, le 11 septembre 2017 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et services 
aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 

Agence régionale de santé - IDF-2017-09-11-002 - Arrêté n° 104/ARSIDF/LBM/2017
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites
« MEDI7 » sis 41 rue du Bois Chaland à LISSES (91090).

17



Agence régionale de santé

IDF-2017-09-06-005

Arrêté n°2017 - 291

portant transfert de gestion des appartements de

coordination thérapeutique (ACT),

gérés par l’Association « Info-Soins », sise 18 rue Albert

Joly à Versailles

au profit de l’association « Sauvegarde de l’Enfant, de

l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines », sise 9 Bis

avenue Jean Jaurès à Versailles.
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000 

 
 
 
 

Melun, le 
Arrêté n°2017 - 291 

 
portant transfert de gestion des appartements de coordination thérapeutique (ACT),  

gérés par l’Association « Info-Soins », sise 18 rue Albert Joly à Versailles  
au profit de l’association « Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 

Yvelines », sise 9 Bis avenue Jean Jaurès à Versailles. 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L.312-1,9°, L.312-8, 

L.313-1, L.313-5, L.313-6, L.314-3-3 et D.313-11 à D.313-14 ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ;  
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de la Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2002-1227 du 3 octobre 2002 relatif aux appartements de coordination 

thérapeutique ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France ; 
 
VU la circulaire DGS (SD6/A)/DGAS/DSS/2002/551 du 30 octobre 2002 relative aux 

appartements de coordination thérapeutique ; 
 
VU l’arrêté n°2003-1325 du 10 juillet 2003 relatif à la transformation des appartements de 

coordination thérapeutique de l’association Info-Soins sise 18 rue Albert Joly à Versailles, en 
établissements médico-sociaux d’une capacité totale de 6 places ; 

 
VU l’arrêté n°2015-359 du 15 décembre 2015 relatif à l’extension de 3 places d’appartements de 

coordination thérapeutique de l’association Info-Soins sise 18 rue Albert Joly à Versailles,  
soit une capacité totale de 30 places ; 

 
VU l’arrêté n°DS-2017/077 du 01 août 2017 portant délégation de signature du Directeur 

Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France ;  
 
VU les statuts de l’association Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines 

immatriculée et déclarée en Préfecture des Yvelines au JO en date  du 10 juillet 2009 ; 
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VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Info-Soins en date 
du 19 juin 2017 qui approuve la fusion par voie d’absorption par l’association Sauvegarde de 
l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines : 

 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Sauvegarde de 

l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines en date du 20 juin 2017 qui approuve 
l’absorption de l’association Info-Soins ; 

 
VU le traité de fusion absorption entre l’association Info-Soins et l’association Sauvegarde de 

l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines signé le 20 juin 2017 avec effet rétroactif 
au 01 janvier 2017 ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux constatés dans le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine, compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
Les autorisations susvisées, dont bénéficient l’association Info-Soins sise 18 rue Albert Joly à 
Versailles, sont transférées à l’association Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 
Yvelines, dont le siège social est situé 9 Bis avenue Jean Jaurès à Versailles, à compter de la date 
du 1 janvier 2017. 
 
 
Article 2 :  
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire des personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi 
et la coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un 
accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité autorisée totale de 30 
places. 
 
 
Article 3 :  
 
La structure ACT, est répertoriée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la 
manière suivante : 
 

 N° FINESS établissement : 780 004 628 
 

 Code catégorie : 165 

 Code discipline : 507 

 Code fonctionnement (type d’activité) : 18 

 Code clientèle : 430 

 Code MFT (Mode de Fixation des Tarifs) : 34 
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 N° FINESS du gestionnaire : 780 708 293. 
 

 Statut juridique : 61 
 
  
Article 4 : 
 
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’Assurance Maladie. 
 
 
Article 5 : 
 
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dans les 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Lorsqu’une autorisation a fait l’objet de modifications ultérieures sauf dispositions de l’article R.313-
2-1 alinéa 1er du CASF ou a été suivie d’une ou plusieurs autorisations complémentaires, la date 
d’échéance du renouvellement, mentionnée au premier alinéa de l’article L.313-5, est fixée par 
référence à la date de délivrance de la première autorisation. 
 
 
Article 6 : 
 
L’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 ou son renouvellement sont valables sous réserve du 
résultat positif d’une visite de conformité au II de l’article L.312-1. Cette visite de conformité est mise 
en œuvre dans les conditions prévues aux articles D.313-11 à D.313-14 du CASF.  
 
 
Article 7 : 
 
Cette autorisation sera réputée caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un 
délai maximum de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article 
D.313-7-2 du CASF. 
 
 
Article 8 : 

  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en 
considération pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 
 
 
Article 9 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de la notification. 
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Article 10 :  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et le Délégué Départemental des Yvelines 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département des Yvelines. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 septembre 2017 
 
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS  
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LA CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ D'UNE

OFFICINE DE PHARMACIE
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-70 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R. 5125-30 et 

R. 5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 1971 portant octroi de la licence n° 78#001065 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise Centre commercial Vélizy 2, avenue de 

l’Europe à VELIZY-VILLACOUBLAY (78140) ; 

VU l’avis favorable du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

émis le 1er septembre 2016 préalablement à une opération de restructuration du 

réseau officinal au sein de la commune de VELIZY-VILLACOUBLAY (78140) ; 

VU le courrier en date du 29 août 2017 par lequel Madame Géraldine MARTIN-

GEORGEL déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine SELARL 

PHARMACIE DE L’EUROPE sise Centre commercial Vélizy 2, avenue de l’Europe à 

VELIZY-VILLACOUBLAY (78140) dont elle est titulaire et restitue la licence 

correspondante ;  

CONSIDERANT 

 

que la pharmacienne déclare avoir cessé définitivement l’activité de 

l’officine dont elle est titulaire depuis le 28 août 2017 ;  

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 28 août 2017 de l’officine de 

pharmacie exploitée par Madame Géraldine MARTIN-GEORGEL, sise 

Centre commercial Vélizy 2, avenue de l’Europe à VELIZY-

VILLACOUBLAY (78140) est constatée. 

La licence n° 78#001065 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 11 septembre 2017. 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-121

CENTRE HOSPITALIER LES MURETS - Arrêté

modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1317 portant
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER LES MURETS 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1317 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

17 R DU GENERAL LECLERC 
94510 LA QUEUE-EN-BRIE  
FINESS EJ-940140023 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-632 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 43 448 697.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

Article 1 : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 40 016 456.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 3 432 241.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 256 784.00 euros ; 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 
        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 303 396.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 
43 448 697.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 620 724.75 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) pour 2017 : 1 256 784.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 104 732.00 euros 

 

Soit un total de 3 750 739.75 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 303 396.00 euros, soit un douzième correspondant à 
25 283.00 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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